
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2017/1862 DE LA COMMISSION 

du 16 octobre 2017 

modifiant le règlement (CE) no 1235/2008 portant modalités d'application du règlement (CE) 
no 834/2007 du Conseil en ce qui concerne le régime d'importation de produits biologiques 

en provenance des pays tiers 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à l'étiquetage des 
produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) no 2092/91 (1), et notamment son article 38, point d), 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (CE) no 1235/2008 de la Commission (2) prévoit un délai durant lequel les organismes et autorités 
de contrôle peuvent présenter leur demande de reconnaissance aux fins de l'importation de produits conformes 
en application de l'article 32 du règlement (CE) no 834/2007. Étant donné que la mise en œuvre des dispositions 
relatives à l'importation de produits conformes est encore en cours d'analyse et que les lignes directrices, les 
modèles, les questionnaires et le système de transmission électronique ad hoc y afférents sont en cours d'élabo
ration, il importe que le délai d'introduction de demandes par des organismes et autorités de contrôle soit 
prolongé. 

(2)  Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité chargé de la production biologique, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1235/2008, la date du «31 octobre 2017» est remplacée par celle du 
«31 octobre 2018». 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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(1) JO L 189 du 20.7.2007, p. 1. 
(2) Règlement (CE) no 1235/2008 de la Commission du 8 décembre 2008 portant modalités d'application du règlement (CE) no 834/2007 

du Conseil en ce qui concerne le régime d'importation de produits biologiques en provenance des pays tiers (JO L 334 du 12.12.2008, 
p. 25). 



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 2017. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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